
 
 

 

L’avis que vous avez reçu n’a pas manqué d’attirer votre attention : 
 
« Un problème informatique est venu retarder le traitement des dossiers de 
nos clients et, nous n’avons pu vous informer de votre désignation comme 
gagnant. Pour ne pas vous pénaliser par rapport au chèque bancaire de 
2 300 € à viser, nous vous confirmons que nous vous avons accordé un délai 
supplémentaire de 10 jours. » 
 
Il est certain qu’un tel document est de nature à lever la réticence que vous 
aviez à commander la fois précédente. 
 
N’en faites rien : un seul chèque de 2 300 € sera remis au gagnant du gros lot. 
Les autres lots consistent en un simple chèque-achat de 3 € à valoir sur une 
nouvelle commande ! 
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L’astuce du chèque bancaire non versé 
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